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La séance est ouverte à 17 heures. 
 

 

Point 5 de l’ordre du jour : Élection des bureaux  

des grandes commissions 
 

1. Le Président dit que, conformément à l’alinéa a 

de l’article 99 du règlement intérieur, la séance est 

tenue afin d’élire le Président et les autres membres du 

Bureau pour la soixante-neuvième session de 

l’Assemblée générale. 

2. La candidature de M. Cardi (Italie) à la 

présidence a été avalisée par le groupe des États 

d’Europe occidentale et autres États. En l’absence 

d’autres candidatures et conformément à l’article 103 

du règlement intérieur, le Président considérera que la 

Commission souhaite élire M. Cardi (Italie) Président. 

3. M. Cardi (Italie) est élu Président par 

acclamation. 

4. M. Cardi (Italie) dit que son élection à la 

présidence l’incite à la modestie mais l’inspire et se 

déclare certain que les États Membres et le Secrétariat 

l’aideront à faire face à la tâche délicate que 

l’Assemblée générale devra entreprendre à sa soixante-

neuvième session. 

5. Le Président dit que les candidatures de 

M
me

 Francis (Bahamas), de M. Iziraren (Maroc) et de 

M
me

 Stepowska (Pologne) aux trois postes de Vice-

Président ont été avalisées par le groupe des États 

d’Amérique latine et des Caraïbes, le groupe des États 

d’Afrique et le groupe des États d’Europe orientale, 

respectivement. 

6. M
me

 Francis (Bahamas), M. Iziraren (Maroc) et 

M
me

 Stepowska (Pologne) sont élus Vice-Présidents par 

acclamation. 

7. Le Président dit que la candidature de M. Tham 

Borg Tsien (Singapour) au poste de Rapporteur a été 

avalisée par le groupe des États d’Asie et du Pacifique. 

8. M. Tham Borg Tsien (Singapour) est élu 

Rapporteur par acclamation. 

La séance est levée à 17 h 10. 

 


